
SÉJOURS
DANS NOS PLUS BELLES
RÉGIONS DE FRANCE

DE LOISIRS ESTIVAUX

Chaque année, la ville de Neuilly-sur-Marne 
organise durant la période estivale des séjours de 
loisirs aux quatre coins de la France à destination 
des jeunes Nocéens. Proposés en partenariat avec 
divers organisateurs possédant tous les agréments 
nécessaires, ces séjours permettent à vos enfants 
de profiter de vacances au grand air, autour d’un 
programme d’activités propice à l’évasion, au sport 
et à la découverte de la nature.

Informations auprès du service de la Vie des écoles
Maison des Services Publics 01 41 54 80 16 
www.neuillysurmarne.fr



FORÊT ET ANIMAUX

Du 14 au 19 juillet

Pour les 4 à 8 ans (20 places par séjour)
Prestataire : OUL

Nourrir et caresser le poney, les lapins et tous leurs copains entre deux 
baignades dans la piscine du centre... Autant d’activités proposées par 
ce séjour spécifiquement adapté aux aventuriers en herbe qui pourront 
également s’initier à la construction de cabanes en forêt, à la pêche au 
bord de l’étang et apprendre à jardiner dans le potager du centre. Au 
programme également de ce séjour proche de la nature : une nuit sous 
la tente. Le tout dans un grand centre sécurisé de plus de deux hectares, 
situé à 100 kilomètres de Paris et à 35 kilomètres d’Orléans.

Du 17 au 30 juillet et du 14 au 27 août

Pour les 6 à 12 ans (10 places par séjour)
Prestataire : UCPA/TOOTAZIMUT

Situé à 840 mètres d’altitude et à 7 kilomètres du centre-ville de Vagney, 
le centre des Quatre Sapins se situe au cœur du massif vosgien et domine 
la vallée de Remiremont. Complètement centré autour de la pratique d’ac-
tivités de pleine nature, ce séjour sera l’occasion de découvrir la faune et 
la flore du massif, de pratiquer la randonnée et le parcours aventure, mais 
aussi le tir à l’arc, l’escalade, tout en n’oubliant pas de se baigner dans la 
piscine du centre et dans le lac de Gérardmer situé à quelques kilomètres. 
L’idéal pour un grand bol d’air ! 

ACTIVITÉS DE PLAGE ET DÉCOUVERTE DU LITTORAL

Du 18 au 29 août

Pour les 6 à 12 ans (20 places par séjour)
Prestataire : Evasion 78

L’île de Noirmoutier est un cadre idéal pour profiter du bord de mer et 
découvrir toutes les richesses du littoral atlantique. Au programme de ce 
séjour largement tourné vers les activités liées à l’océan, la découverte 
de la voile et du char à voile, initiation à la pêche à pied, découverte des 
marais salants et bien entendu de nombreux moments de baignades et 
de jeux sur la plage. Sans oublier l’exploration de l’île et de ses spécificités 
(le passage du Gois) ainsi que d’une réserve ornithologique. Un séjour 
pensé pour les amoureux des espaces maritimes.
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MER ET SPORTS

Du 17 au 30 juillet et du 1er au 14 août

Pour les 9 à 14 ans (10 places par séjour)
Prestataire : UCPA/ TOOTAZIMUT

Au cœur du littoral vendéen, entre Saint-Gilles-Croix-de-Vie et Les 
Sables d’Olonne, Bretignolles-sur-Mer est une station balnéaire située 
dans un cadre parfait, face à l’Atlantique. On y trouve 13 kilomètres de 
côtes sablonneuses, sauvages et rocheuses, de belles plages et des 
spots de surf réputés. Au programme de ce séjour intense en décou-
vertes de sports à sensation, une initiation au surf et au Bodyboard, 
un parcours accrobranche et une journée dans un parc aquatique. 
Sans oublier de nombreuses baignades en mer et la découverte des 

Sables d’Olonne. 

VIVE LA BRETAGNE !

Du 3 au 14 août

Pour les 6 à 12 ans (20 places par séjour)
Prestataire : UCPA/TOOTAZIMUT

À 5 kilomètres de Saint-Brieuc, Plérin offre un cadre exceptionnel pour les 
séjours de vacances. Limite ouest de la baie naturelle de Saint-Brieuc, ses 
plages et ses paysages offrent une grande tranquillité et un site idéal pour 

les activités nautiques et la découverte du milieu marin.  
Au programme de ce séjour riche en animations, la découverte de la 
voile et du kayak de mer, du paddle, sans oublier la visite de la ville de 

Saint-Malo et de son riche patrimoine et de nombreuses baignades, 
ainsi que de nombreuses soirées de jeux et d’animations.  

 À LA DÉCOUVERTE DE LA 
SPLENDEUR DE L’ARDÈCHE !

Du 13 au 24 juillet et du 10 au 21 août

Pour les 11 à  16 ans (14 places par séjour)
Prestataire : FOL Ardèche

L’Ardèche est un immense terrain de sport idéal pour les amateurs 
d’activités en pleine nature. Ses rivières, ses montages et ses vallées, de 
même que ses conditions estivales en font le lieu idéal à la pratique des 
sports les plus divers. Au programme de ce séjour riche en sensations, la 
descente en canoë des célèbres gorges de l’Ardèche, la découverte du 
canyoning et de l’escalade, mais aussi la visite de la localité d’Aubenas 
et de son riche patrimoine historique. Un séjour pour faire le plein de 

sensations fortes dans le cadre majestueux de l’Ardèche.
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CONSTITUTION
DU DOSSIER

Les enfants ne pourront être inscrits qu’à un seul des séjours 
proposés. Les inscriptions ne peuvent être effectuées que par 
les responsables légaux de l’enfant, qui devront être à jour de 

l’ensemble de leurs factures de prestations périscolaires. 
Toute inscription est réputée ferme et l’annulation du séjour 

n’ouvre pas droit à un remboursement. 
L’ensemble du séjour devra être réglé avant le départ de l’enfant.

Pour les allocataires des Bons Vacances, 
merci de vous munir de votre attestation VACAF.

Nous rappelons également que la Ville se réserve un droit de 
regard sur les inscriptions en fonction d’éventuels rapports 

disciplinaires lors de séjours antérieurs. Il est à ce titre précisé 
que tous les frais de rapatriement disciplinaire durant le séjour 

seront intégralement refacturés aux parents de l’enfant.

Afin  de  permettre  la constitution  de  votre  dossier, vous  devrez  
vous  munir  des documents suivants et les déposer à la 

Maison des Services Publics, 20 rue Paul et Camille Thomoux.

Photocopies des pages de vaccination 
du carnet de santé de l’enfant

Numéro de sécurité sociale de l’enfant
Test anti-panique pour les séjours 

comportant des activités aquatiques
Quotient CAF si celui-ci n’a pas été donné précédemment

Attestation CMU pour les bénéficiaires

Pour tout renseignement complémentaire  : 
Service de la Vie des Écoles, Maison des Services Publics 

01 41 54 80 16 / www.neuillysurmarne.fr

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION


